L’avenir de la poste


Transcription
Samedi 3 octobre s'est achevée une étrange consultation populaire en France: pas un vote ou un référendum, mais une votation, un peu comme en Suisse. Les Françaises et les Français étaient appelés à se prononcer pour ou contre le changement de statut de la poste. En effet, la poste, comme d'autres services publics, doit devenir une société anonyme et devra affronter dès 2011 la concurrence européenne d'entreprises privées pour la distribution du courrier et des colis. Cette votation citoyenne était organisée par le Comité national contre la privatisation de la poste. Il regroupe une soixantaine d'associations et de syndicats. Concrètement chacun était appelé à se prononcer pour ou contre le changement de statut de la poste en glissant un bulletin dans une urne. Plus de deux millions de Français ont participé à cette consultation, un succès inespéré qui exaspère le gouvernement de Nicolas Sarkozy. Le ministre de l'Industrie, Christian Estrosi, se veut rassurant en expliquant que les Français n'ont pas compris le texte de loi. Il tire deux leçons de cette votation:

"Ceux qui sont allés voter visiblement n'avaient pas une connaissance précise du contenu du texte qui s'engage à préserver cent pour cent le statut public et à injecter deux milliards sept cent millions d'euros pour permettre, face à une concurrence inéluctable, de sauver la poste et la deuxième leçon, c'est que c'est formidable d'avoir des Français qui qui, tout comme moi, disent leur attachement profond à la poste, c'est à dire qu'ils s'opposent à la privatisation.

Donc, la poste ne sera pas privatisée, promis, juré. Malheureusement, les promesses des hommes politiques sont parfois difficiles à croire. Air France, Gaz de France ou France Télécom devaient rester des entreprises majoritairement contrôlées par l'état; ce n'est plus le cas. Les Français sont très attachés à leur poste, à ses facteurs, et à ses nombreux bureaux dissiminés aux quatre coins de la France. Et ils ont peur qu'il se produise le même phénomène qu'en Allemagne: en vingt ans le nombre de bureaux de poste est passé de 30.000 à 5.000. Mais cette votation n'a aucune valeur juridique. Le gouvernement français poursuivra donc le changement de statut de la poste.

Revenons à présent sur trois termes utilisés au cours de ce podcast:

les statuts sont les règles de fonctionnement d'une entreprise ou d'une association.

exaspérer est un synonyme d'énerver, agacer, fâcher, irriter.

quelque chose d'inéluctable, c'est quelque chose contre lequel on ne peut rien faire, quelque chose que l'on ne peut pas empêcher.
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